
Joël FOUILLER, président du CCAS,  

Véronique DEBUE, vice-présidente du CCAS  

Jean-Luc LUSTENBERGER, conseiller municipal 

Le Conseil d’administration et toute l’équipe du CCAS 

Seraient heureux de vous accueillir lors 

 

Un après-midi festif et chaleureux avec  

« La promotion paysanne » par les enfants de Thalie.  

Autour d’un goûter gourmand, 

sans oublier l’incontournable colis de noël 

 que nous aurons le plaisir de vous offrir. 

  

Pour toutes les personnes ayant 75 ans dans l’année 2016 et habitant de 

notre commune (même depuis peu) nous vous invitons à vous inscrire 

auprès du CCAS avant le 30 novembre 2016. 
 

 Nous souhaitons que vous nous confirmiez votre venue par téléphone 

au : 04 90 01 22 53 (56) ou par courrier à la mairie (à l’attention de 

Corinne CHAUTARD ou Marie-Christine AUBERT), afin de pouvoir 

nous organiser et préparer ainsi au mieux cet après-midi. 
 

Pour les personnes seules ou en maison de retraite, c’est avec plaisir que 

nous viendrons vous chercher si besoin, dans la mesure de nos 

possibilités, nous vous demandons donc de prévenir le CCAS. 
 

Pour les personnes qui seraient dans l’impossibilité de se déplacer, il est 

possible de désigner une personne qui viendrait récupérer le colis à 

votre place entre 14h30 et 17h30 ; nous vous demandons donc de 

prévenir également le CCAS.  

 


